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Pourquoi cette notice ?

Quelques éléments de contexte

[ΩŀƎǊŞƳŜƴǘsanitaire permet aux entreprisesde commercialiser
leurs produits sur tout le territoire européen. Cet agrémentdoit
répondreàƭΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴde formalisationdespointsréglementaires,
en particulier le Plan de Maîtrise Sanitaire(PMS). Il est obtenu
suite à la constitutionŘΩǳƴdossierdétaillé. Depuisla précédente
note de service, rédigée par la DGALen concertation avec la
FNEC/FNPL(NSdu 1er août 2007modifiéepar la notedeservicedu
10mars2008), un certainnombreŘΩŞƭŞƳŜƴǘǎont été modifiés :
ÅLaprocéduregénéraleŘΩŀƎǊŞƳŜƴǘa évolué
ÅLaflexibilité accordéeauxpetits ateliersde la filière laitière en

2011 a été mise à jour en 2019 dans le cadreŘΩǳƴŜnote
transversalecomplétée de fiches sectorielles (dont la fiche
sectoriellelait et produitslaitiers)

ÅLe GBPHparu en 2004 a laisséla place au GBPHEuropéen,
validé en 2016, et qui constitue la référence actuelle pour
répondreaux principesHACCP,en couvrant tous les points du
PMS.

Dans ce contexte, il convenait de réviser le dossier type
ŘΩŀƎǊŞƳŜƴǘpour les producteurs laitiers fermiers, et de prévoir
ƭΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘde ces producteurs en formant les
techniciensdu réseau« Produitslaitiers fermiers » via desoutils
adaptés : un module de formation à distance ainsi que la
présentenotice.

La note de service 2021-785 du 21 octobre 2021 « dossier 
ǘȅǇŜ ŘΩŀƎǊŞƳŜƴǘ ǎŀƴƛǘŀƛǊŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŀǘŜƭƛŜǊǎ ƭŀƛǘƛŜǊǎ 

fermiers et artisanaux » a été rédigée par la DGAL, en 
ŎƻƴŎŜǊǘŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭŀ Cb9/κCbt[Σ ƭΩLƴǎǘƛǘǳǘ ŘŜ ƭΩŞƭŜǾŀƎŜ Ŝǘ 
ƭŜǎ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ǇŀǊǘŜƴŀƛǊŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴ ǇǊƻƧŜǘ 
ŦƛƴŀƴŎŞ ǇŀǊ ƭΩ!bL/!t όƛƴǘŜǊǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴ Řǳ ƭŀƛǘ ŘŜ ŎƘŝǾǊŜ 

transformé à la ferme et livré)

!ǾŜŎ ƭŜ ǎƻǳǘƛŜƴ ŦƛƴŀƴŎƛŜǊ ŘŜ ƭΩ!bL/!t

Partenaires issus du réseau des techniciens « Produits laitiers fermiers »



Comment lire cette notice ?

;ƭŞƳŜƴǘǎ ŘΩŜȄǇƭƛŎŀǘƛƻƴΣ ŀƛŘŜ Ł ƭŀ ŎƻƳǇǊŞƘŜƴǎƛƻƴ

5ƻǎǎƛŜǊ ǘȅǇŜ ŘΩŀƎǊŞƳŜƴǘ 
page par page

Compléter au besoin des pictogrammes suivant :

Å Indique une référence à des éléments
réglementaires : arrêtés, décrets, instructions
techniques,notesde serviceΧ

Å IndiquelesrenvoisauGBPHEuropéen

Å Des exemples simples accompagnant les
explications. Élémentsdonnésà titre ŘΩŜȄŜƳǇƭŜ, ne
se veut en aucuncasêtre une référencepour tous
lesdossiers

Å Élémentsà fournir et à envoyer avec le dossier
ŘΩŀƎǊŞƳŜƴǘ

Å Élémentsne nécessitantpasŘΩşǘǊŜenvoyéavec le
dossierŘΩŀƎǊŞƳŜƴǘ. Il faut cependantǎΩŀǎǎǳǊŜǊde
lesavoir à jour etǉǳΩƛƭǎsoientbien consultablessur
place



La note de service 2021-785 du 21 octobre 2021 « dossier type

ŘΩŀƎǊŞƳŜƴǘsanitairepour les ateliers laitiers fermiers et artisanaux»

estdiffuséelargementpar la DGAL.

La FNEC/FNPLet ƭΩLƴǎǘƛǘǳǘde ƭΩŞƭŜǾŀƎŜvont également assurer sa
diffusionauprèsdesprofessionnels,accompagnéede la présentenotice
de « conseils», qui a pour objectif ŘΩŀƛŘŜǊles producteurs et les
techniciens qui les accompagnentà comprendre et à remplir ce
« dossier-type».

En complément, les techniciens peuvent retrouver le module de
formation à distance« Accompagnerles producteurslaitiers fermiers
pour leur dossierŘΩŀƎǊŞƳŜƴǘ» surle sitehttps://idele.fr.

https://europeecologie.eu/wp-
content/uploads/2018/02/biosafety_fh_guidance_artisanal-cheese-
and-dairy-products_fr.pdf

Retrouvez le GBPH Européen en ligne :

https://idele.fr/
https://europeecologie.eu/wp-content/uploads/2018/02/biosafety_fh_guidance_artisanal-cheese-and-dairy-products_fr.pdf




Ce nouveau dossier-type ŘΩŀƎǊŞƳŜƴǘne remet pas en cause les
agréments déjà accordés, mais sera utilisé pour toute nouvelle
demande.

Le plan de ce dossier-type reprend dansƭΩƻǊŘǊŜtous les points de
ƭΩŀƴƴŜȄŜdeƭΩŀǊǊşǘŞdu 8 juin 2006surƭΩŀƎǊŞƳŜƴǘ. Eneffet, cette note
de serviceƴΩŜǎǘpasunedérogation,maisbienuneadaptationaucasde
la productionlaitière fermièreet artisanale. Dansla mesuredu possible,
ceplanreprendégalementƭΩƻǊŘǊŜdespartiesdu GBPHeuropéen.



Ceparagraphene remet pas en causeƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴde ce dossier-type
auxartisans,il préciseseulementla notionde fabricationà la ferme.

[ΩŜƴǎŜƳōƭŜdu dossier-type est désormaisbasésur le GBPHeuropéen
validé par la Commission européenne en 2016. Cependant le
producteur est libre de conduireune démarcheHACCPclassiquemais
pluscomplexe.[ΩŜƴǎŜƳōƭŜde la démarchedevraalorsêtre documentée
et validée.

Au sensdeƭΩŀǊǘƛŎƭŜ9 du décret n°2007-628 du 27 avril
2007relatif auxfromageset spécialitésfromagères:
« fabriqué selon les techniquestraditionnelles par un
producteuragricolene traitant queleslaits desapropre
exploitationsurle lieumêmedecelle-ci. »

Complétépar ƭΩŀǊǘƛŎƭŜL641-19 du Coderural et de la
pêchemaritime:
« Pour les fromages fermiers, lorsque le processus
ŘΩŀŦŦƛƴŀƎŜest effectué en dehors de ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴen
conformité avec les usagestraditionnels,ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ
du consommateurdoit être assuréeen complémentdes
mentionsprévuesau premieralinéaselondesmodalités
fixéespar décret. »

https://www.legifrance.gouv.fr/loda/article_lc/LEGIARTI000028202700
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000041985037




Ce nouveau dossier-type ŘΩŀƎǊŞƳŜƴǘne remet pas en cause les
agréments déjà accordés, mais sera utilisé pour toute nouvelle
demande.

[ΩŜƴǎŜƳōƭŜdu dossier-type est désormaisbasésur le GBPHeuropéen
validé par la Commission européenne en 2016. Cependant le
producteur est libre de conduireune démarcheHACCPclassiquemais
pluscomplexe.[ΩŜƴǎŜƳōƭŜde la démarchedevraalorsêtre documentée
et validée.



SelonlesmodificationsŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞΣdifférentessituationslistéesavecdes
exemplesenannexe4 - instruction2019/728du 22/10/19:

ÅModification mineure ŘΩǳƴŜrecette ou de fonctionnement : une
miseà jour du dossierŘΩŀƎǊŞƳŜƴǘsansenvoidespièces

ÅMise en place ŘΩǳƴŜnouveau produit/process appartenant à la
mêmecatégoriede produit et à la mêmeactivité (une seuleactivité
possibleen atelier fermier - hors centre de collecte - avecla sous-
sectionIX-2 : établissementde transformation« Lait cru, colostrum,
produits laitiers et produits à basede colostrum») : une demande
ŘΩǳƴnouvelagrémentdoit être transmiseavecseulementlesparties
liées à la maîtrise du nouveauprocess, ainsique les autres parties
qui seraientéventuellementmodifiées

ÅModification importante des locaux(aménagementet équipement)
ou du volumedeƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ: actualisationdu dossierŘΩŀƎǊŞƳŜƴǘest
nécessaireenenvoyantlespiècesmodifiéesà la DD(EC)PP

ÅManipulation ŘΩǳƴŜcatégorie de produits différente de celle de
ƭΩŀƎǊŞƳŜƴǘinitial : demande ŘΩǳƴnouvel agrément avec la
transmissionŘΩǳƴdossier complet est nécessaire. Etant donné le
champlargedeƭΩŀƎǊŞƳŜƴǘpour la transformationdeproduitslaitiers
(section IX-2 : « Lait cru, colostrum, produits laitiers et produits à
basede colostrum»), cette situation se produit uniquementen cas
ŘΩŀǳǘǊŜǎproduitsquelaitiers- horscentrede collecte.

https://info.agriculture.gouv.fr/gedei/site/bo-agri/instruction-2019-728/telechargement


Par exemple : élevage, transformation fromagère,
cultures,commercialisation,livraison,etcΧ

Au sensdeƭΩŀǊǘƛŎƭŜ9 du décret n°2007-628 du 27 avril
2007relatif auxfromageset spécialitésfromagères:
« fabriqué selon les techniquestraditionnellespar un
producteuragricolenetraitant queleslaits desapropre
exploitationsurle lieumêmedecelle-ci. »

ComplétéparƭΩŀǊǘƛŎƭŜL641-19du Coderural et de la pêchemaritime:
« Pour les fromages fermiers, lorsque le processusŘΩŀŦŦƛƴŀƎŜest
effectué en dehors de ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴen conformité avec les usages
traditionnels, ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴdu consommateurdoit être assurée en
complément des mentions prévues au premier alinéa selon des
modalitésfixéespar décret. »

Possibilitédecocher2 cases,ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞfermièreétant définieci-dessous.

Les missions dans ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ: préciser sur quelle activité
intervientchacundesassociés.

On entend par ateliers annexes,les ateliers dont est responsablele
demandeurdeƭΩŀƎǊŞƳŜƴǘsanitaire,ce qui exclutde fait les ateliersde
travailà façonsou lescavescollectivesparexemple.

Un technicienproduits laitiers fermierspeut être considérécommeun
service qualité « externalisé ». En particulier pour connaitre les
structurescaprineslocales,vous pouvezconsulter le site de la FNEC:
www.fnec.fr

https://www.legifrance.gouv.fr/loda/article_lc/LEGIARTI000028202700
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000041985037
http://www.fnec.fr/


A compléter si vous bénéficiezŘΩǳƴautre agrément que pour la
transformationde produits laitiers (sectionIX-2 : « Lait cru, colostrum,
produitslaitierset produitsà basedecolostrum»)

[ΩƛŘŞŜde cette partie est de donner en un paragraphesuccinct les
grandes lignes de votre activité de transformation laitière (élevage
laitier, lait transformé,nature desproduits, typesde commercialisation
et mainŘΩǆǳǾǊŜύqui vont être détailléesdansla suitedu dossier-type.

{ΩŜƴǘŜƴŘausensdu nombremoyende personnesenmêmetemps.

LamainŘΩǆǳǾǊŜoccasionnelle/saisonnièreǎΩŜƴǘŜƴŘau senssaisonnier
et non pas à des temps partiel avec un plus faible nombreŘΩƘŜǳǊŜ
hebdomadaire.

Il ǎΩŀƎƛǘde la ou des personnesnommée(s)pour prendre les décisions
sanitaires, ayant suivi une formation sur les principes HACCP(la
formation au GBPH répond à cette obligation), qui sont donc
responsablesde ƭΩŞŎǊƛǘǳǊŜdu dossier, se chargeront alors de faire
appliquerlesmesuresprévues,de le tenir à jour, et qui serontprésentes
lorsdescontrôlespour expliquerle fonctionnementdu plande maîtrise.

Par exemple: agrément pour la production 
de charcuterie fermière



Si certainsproduits sont destinésexclusivementà être cuits, préciser
lesquelset lesinstructionsdonnéesauconsommateur.

Ces produits sont par exemple des fromages lardés, des 
chèvres chauds, etc.

La DLC indique une limite impérative sur les denrées
microbiologiquementtrès périssables(susceptibles,après une courte
période,de présenterun dangerimmédiatpour la santéhumaine)./ΩŜǎǘ
aux professionnelsde fixer une durée de conservationpar la mention
« A consommerƧǳǎǉǳΩŀǳΧ» ou « A consommeravant leΧ» suiviedu
jour et du mois.

LaDDM (ex DLUO)n'a pasle caractèreimpératif de la DLC. Une fois la
date passée,la denréepeut avoir perdu tout ou partie de sesqualités
spécifiques,sanspour autant constituer un danger pour celui qui le
consommerait. Elle est exprimée par la mention « A consommerde
préférenceavantleΧ», complétéepar le jour et mois,moiset annéeou
annéeselonla duréedeviedu produit.

Sont exemptés de DLC ou de DDM les denrées vendues non
préemballées.

Denrée périssable : toute denrée alimentaire qui peut devenir
dangereuse,notamment du fait de son instabilité microbiologique,
lorsquela températurede conservationƴΩŜǎǘpasmaîtrisée.

Denréetrès périssable: toute denrée alimentairepérissablequi peut
devenir rapidementdangereuse,notamment du fait de son instabilité
microbiologique, lorsque la température de conservationƴΩŜǎǘpas
maîtrisée.

Lesproduits« frais » sont en généraledesdenréestrès
périssableset bénéficientŘΩǳƴŜDLC(yaourt, crème,lait
cru, crème dessert, fromage blancΧ). Les fromages
affinés bénéficient en généraleŘΩǳƴŜDDM. A noter
ǉǳΩǳƴfromageétiquetéestconsidérécommeun produit
préemballé.



On parle danscette partie desco-produits destinésà la consommation
humaine.

[ΩǳƴŜdes particularitésde la production fermière est que la matière
première principale, le lait, vient directement de ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴΣet sa
maîtriseestcontrôléeet assuréedirectementpar le producteur. IlǎΩŀƎƛǘ
ŘΩǳƴatout importantenmatièrede maîtrisesanitaire.



[ΩƛŘŞŜde ces casesà cocher est ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊdirectement la présence
ŘΩŞǾŜƴǘǳŜƭǎfourragesqui, selon les pratiquesde récolte, stockage,de
repriseassociées,peuventpotentiellementêtre plusà risque,cequi est
à prendreencomptedansle plandemaîtrisesanitaire.



Encasde producteurfermiermixte livrant égalementà unelaiterie.

EncasŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞartisanaleavecachatde lait (nonproduit surplace).

Pour la plupart des produits laitiers, notamment les fromages, les
ingrédientsautre que le lait sont en généralpeu nombreuxet en faible
quantité dans le produit fini. Une description succincte est donc
suffisante.

Ingrédients État(Liquide, poudre, 
lyophilisé, etc.)

Température et lieux de 
stockage

Présure Liquide, bouteille de 1 L 4°C, chambre froide

Herbes Solide, sachet de 250 g
Température ambiante, salle 
de préparation des 
commandes



Cette partie concerneuniquement les matériauxde conditionnement.
Lesautresdérogationssetrouventaupoint 3.1.3 page24.

Extrait deƭΩŀƴƴŜȄŜdeƭΩ!ǊǊşǘŞdu 7 novembre2012 relatif aux règles
sanitaires applicables aux produits laitiers présentant des
caractéristiquestraditionnelles:

II.ςMatériaux,équipements,emballageset conditionnements
Lesmatériaux,équipements,emballageset conditionnementspouvant
être utiliséssontlessuivants:
Å cuvesde caillageou de maturationenboisou encuivre;
Å barattes,cuvellesdemalaxageenbois;
Å planchesŘΩŀŦŦƛƴŀƎŜΣmatériels ŘΩŞƎƻǳǘǘŀƎŜΣde contention ou de

décaillageenbois;
Å ustensilesenbois,jonc,cuivreou laiton ;
Åmoules,cercles,caissesou boîtesenbois;
Å paille,paillonsvégétaux,joncs,raphia,feuillesvégétales;
Å feuillesŘΩŞǘŀƛƴ.



Selon les statuts propres aux différents magasinsde producteurs et
votre lien aveceux,il peutǎΩŀƎƛǊdeventedirecteou indirecte.

Par exemple : indiquer le CCPPasteurisation sur le
diagrammede fabrication desyaourtsau autres produits
au lait pasteurisé.

Un diagramme de fabrication est attendu pour
chaqueproduit fini



IlǎΩŀƎƛǘdanscette partie uniquementdessous-produits et déchetsnon
destinés à ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴhumaine, les co-produits destinés à
ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴhumainesonttraitésaupoint 2.1 à la page9.



D'un point de vue réglementaire ces denrées peuvent soit être
retraitées dans un établissementagréé qui assureraun traitement
assainissantefficace(par exemple: transformationen fromagefondu),
soit considéréscommedesSPAn* de catégorieC2 et géréscommetels.
Ils serontdoncdirigésversdesétablissementsagrééspour recevoirdes
SPAn C2 : équarrissage, méthaniseurs agréés C2, centres
d'enfouissementagréésC2.

Toute autre solution doit se faire en accord au niveau local avec la
DD(EC)PP. Cela concerne en particulier des petites quantités qui
peuventêtre destinéesauxorduresménagères,fumier ou fosseà lisier.
Attention dans ces situations, il n'y aura pas de justificatif de
destruction.

SPAn* : SousProduitAnimaux





Plansà fournir enannexedu dossier



Un planninghebdomadairesimplifié peut être proposé,en particulier
pour lesgammesdiversifiées.



Leproducteurpeut seréférer auGBPHEuropéenet utiliser leséléments
ǉǳΩƛƭa personnalisépourcompléterle dossier-typeŘΩŀƎǊŞƳŜƴǘ.

> Pages 11 et 12

Les producteurs laitiers fermiers choisissantŘΩŞƭŀōƻǊŜǊleur PMS en
ǎΩŀǇǇǳȅŀƴǘsur le GBPHEuropéenpeuventajouter à leur dossierla fiche
personnaliséedu GBPHcorrespondantà cettepartie.

Toutefois,pour desraisonspratiques,il leur est égalementpossiblede
compléterƭΩŜƴǎŜƳōƭŜdes parties du 3.1.1 en se référant à leur GBPH
personnalisé.

Sile producteurne seréfèrepasauGBPHEuropéen,ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜdu PMS
devraêtre documentéet validéconformémentauxexigencesdu Paquet
Hygiène.



Àcompléter,quellequesoit la casecochée.

> Page 11 «vêtements»

Lieudestockagedela tenue

Leslieux de stockagepeuvent être différents selonƭΩŞǘŀǘde la tenue
(propre, en cours ŘΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴou sale). Le lieu de stockage doit
permettre de maintenir la tenue (propre et en coursŘΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴύdans
de bonnesconditions(par exempleàƭΩŀōǊƛdespoussières),sansǉǳΩǳƴ
vestiaireou une armoire fermée ne soit exigés,en particulier dansles
ateliersavecpeude personnel.

Modalitésde lavageet deséchagedestenues

Lafréquenceminimalede lavagepeut être complétéede mention telle
que « plus si nécessaire». Il est conseilléŘΩƛƴŘƛǉǳŜǊégalement la
températureminimale de lavage,et de préciserle lieu de séchage. Le
lavageet le séchagedestenuesdeƭΩŀǘŜƭƛŜǊde transformationpeuvent
être effectuésàƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊde ce dernier (domicilepar exemple),tant
quede bonnesconditionssontrespectées.

Plusieurscasespeuventêtrescochées.

Lorsquela case« PasŘΩŀŎŎǳŜƛƭde visiteurs » est cochée,cela sous-
entend ǉǳΩƛƭƴΩȅa pas ŘΩŀŎŎǳŜƛƭdu grand public (clients, visite de
groupesΧ). Il convient tout de même de prévoir une solution pour les
visites exceptionnelles(intervention extérieure tel que techniciens,
auditsclientsΧ).



Laformation àƭΩƘȅƎƛŝƴŜest obligatoire pour toutes les personnesqui
manipulent desdenréesalimentaireset/ou qui prennent les décisions
concernantlesquestionssanitaires.

Cette formation peut être réaliséeen interne par une personneplus
expérimentée, par la transmissionde consignesclaires concernant
ƭΩƘȅƎƛŝƴŜ(tenue,lavagedesmains,précautionsà prendre,etcΧ).
La formation à la maîtrise de ƭΩƘȅƎƛŝƴŜpeut être restituée par la
personneayanteffectuéla formationauGBPH.

La formation aux principes de ƭΩI!//test obligatoire pour les
personnes qui prennent les décisions concernant les questions
sanitaires. Cette formation peut avoir été reçue lors de la formation
initialeou lorsŘΩǳƴŜsessionspécifique.

La formation au GBPHEuropéen est suffisante pour répondre à
l'obligationde formationausystèmeHACCP.

> Page 12 «santé»

Pourles formationsexternes, penserà maintenir à jour
sursite lesattestationsde formations(hygiène,GBPHΧ)
du personnel travaillant dans ƭΩŀǘŜƭƛŜǊde
transformation.

Pour les formations internes, les modalitéset contenus
de cette formation peuvent être formalisésàƭΩŀƛŘŜdu
GBPH(p 11-12). Cette formation peut être orale. La
note de service Flexibilité ςFiche sectorielle Lait et
Produits LaitiersςpréciseǉǳΩŀǳŎǳƴdocumentƴΩŜǎǘà
conserver. Le contrôle visuel quotidien du respectdes
bonnespratiquespar le personnelest suffisantcomme
mesuresde contrôle.



Lesproduits laitiers fermiers dans leur ensemblesont définis comme
des produits laitiers traditionnels, et bénéficient des conditions de
ƭΩArrêté du 7 novembre2012 relatif aux règlessanitairesapplicables
auxproduits laitiers présentantdescaractéristiquestraditionnelles.

Ainsi « les locaux peuvent être équipésde murs, plafonds et portes
n'étant pascomposésde matériauxlisses,étanches,non absorbantsou
résistantsà la corrosionet comporterdesmurs,plafondset solsnaturels
d'originegéologique. »

> Page 15

Lister dans ce tableauƭΩŜƴǎŜƳōƭŜdes grands équipementsprésents
dansƭΩŀǘŜƭƛŜǊde fabrication. IlƴΩŜǎǘpasnécessairede listerƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ
du « petit matériel» (louche,seauΧ).

Unecuveadaptéepeut permettreà la fois la fabrication
deyaourtset defromagedetypetome.



> Pages 15 et 16

En production fermière, la maintenancedes équipementsest souvent
assurée par le producteur lui-même. Dans ce cas, il est possible
ŘΩƛƴŘƛǉǳŜǊdes termes comme « auto-maintenance». Sinon,indiquer
ƭΩŀŘǊŜǎǎŜdu technicienou du concessionnaireque vous pouvez faire
intervenirencasdepanne.

Concernantla maintenancede la machineà traire, un contrôle annuel
est recommandé. A noter ǉǳΩǳƴcontrôlehǇǘƛΩ¢ǊŀƛǘŜ® est obligatoire
dans le cadre de la conditionnalité des aidesPAC(intervalle 18 mois
maximum) et pour ƭΩŀŘƘŞǎƛƻƴà la Charte des Bonnes Pratiques
ŘΩ9ƭŜǾŀƎŜ(CBPE)et au CodeMutuel de BonnesPratiquesen élevage
caprin (intervalle 15 mois maximum),avec obligation de respect des
préconisationsnotées par ƭΩŀƎŜƴǘqualifié. Il est parfois exigé par
certaineslaiteriesou structureset/ou pour répondreà descahiersdes
charges(transformationaulait cru).



> Pages 17 à 20

Plandenettoyageet/ou dedésinfection

Penserà demander les fiches techniquesdes produits utilisés à vos
fournisseurs. Certainesfichessontparfoisdisponiblesen ligne.

Attention, à ne pas oublier dans les dossiersconsultablessur place :
« Enregistrementsau minimum des nettoyagesnon réguliers », cité
danslesappendices3 et 4.

Encasde modifications(techniques,produitsΧ) du plan de nettoyage
et/ou de désinfection,penserà maintenir cedernierà jour sursite.



> Page 22

Dans le cas de ƭΩŜȄƛǎǘŜƴŎŜŘΩǳƴcontrat de
dératisation/désinsectisation, les moyens de lutte
décrits doivent être précisés : matériel, produit,
fréquence,actionscorrectivesΧSelonla Notede service
Flexibilité, il convient de conserver les bons
d'intervention des prestataires extérieurs intervenant
dans la lutte contre les nuisibles, avec plan de
localisation des pièges et appâts. Le cas échéant, le
producteur doit égalementǎΩŀǎǎǳǊŜǊque les mesures
correctivesont été misesenplace.

Encasde changementde produits, pensezà actualiser
les fiches techniques ou les étiquettes des produits
employés.

Autre moyende lutte Ą Lanote de serviceFlexibilitéς
FichesectorielleLait et ProduitsLaitiersςpréciseque
« danslesexploitationsagricoles,leschatset leschiens
peuvent être utilisés pour lutter contre les nuisiblesà
ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊdeslocauxet danslesbâtimentsŘΩŞƭŜǾŀƎŜ. »



> Pages 23 et 24

Elémentsà fournir en annexedu dossier:
Å Plan légendéavec les arrivéesŘΩŜŀǳet les points
ŘΩŜŀǳnumérotés,et le caséchéantle dispositifde
traitement de ƭΩŜŀǳ(il peut ǎΩŀƎƛǊdu même plan
queceluidemandéau2.9)

Å Attestation de raccordementau réseau public (à
défautcopiede la dernièrefactureŘΩŜŀǳύ.

Å En casŘΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴŘΩŜŀǳde ressourcesprivée sur
dessurfacesau contact desdenréesalimentaires:
copie deƭΩŀǊǊşǘŞpréfectoralautorisantƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ
ŘΩŜŀǳde ressourcesprivée.

En casŘΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴŘΩǳƴŜressourceprivée : résultats
ŘΩŀƴŀƭȅǎŜǎ.

Quelquesexemplesde traitement de ƭΩŜŀǳpossibleen
atelierdetransformation:
- Traitement par UV
- Traitement par chloration
- Χ

Les fournisseursŘΩŜŀǳprennent en compte dans leurs analysesdes
traceursŘΩƘȅƎƛŝƴŜtels que les coliformeset autres bactériesfacilesà
isoler au laboratoire. Lesbactériestelles que Pseudomonas, Mucor ou
Serratiane sont pas prisesen compte. Un traitement deƭΩŜŀǳΣmême
potable, peut alors être envisagéedans certainessituation dans les
ateliersde transformation.



> Pages 33 et 34

/ΩŜǎǘsouventle casenproductionfermière.

Pourla fabricationde certainsproduitslaitiers,notammentlesfromages,
le lait est trèssouventmisen« pré-maturation» ou « maturation», avec
ou sans ensemencementen ferments ou en lactosérum. Les flores
présenteset/ou ajoutéesdansle lait amorcentƭΩŀŎƛŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴΣqui est la
premièreétapede la transformation. Cetteacidificationest favoriséepar
unetempératuresupérieureà 10°Cς12°C.

IlǎΩŀƎƛǘsouventde dérogationscollectivespour un typede produits.

TEMPERATURESMAXIMALES DES DENREES REFRIGEREES

NATURE des DENREES
T° DE TRANSPORT -

STOCKAGE
T°5Ω9·th{L¢Lhb όǾŜƴǘŜ ŘƛǊŜŎǘŜύ

ou de restauration collective

Laitpasteurisé

T° définie sous la 
responsabilité du 
fabricant ou du 
conditionneur

T° définie sous la responsabilité 
du fabricant ou du conditionneur

Fromages affinés
T° définie sous la responsabilité 

du fabricant ou du conditionneur

Autres denrées très 
périssables

+ 4° C

Autresdenrées 
périssables

+ 8° C

Lait cru destiné à la 
ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ Ŝƴ ƭΩŞǘŀǘ

+ 4° C + 4° C

Arrêté du 21 décembre2009 relatif aux règles sanitaires applicables
aux activités de commercede détail,ŘΩŜƴǘǊŜǇƻǎŀƎŜet de transport de
produitsŘΩƻǊƛƎƛƴŜanimaleet dedenréesalimentairesencontenant

et Arrêtédu 13 juillet 2012pour le lait cru (horschampŘΩŀƎǊŞƳŜƴǘύ



Cettepartie ne concernequeƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞfermière,avectout ou partie du
lait produit sur ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴqui est à destination de ƭΩŀǘŜƭƛŜǊde
transformation.



Cettepartie neconcernequeƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞartisanale. EncasŘΩŀŎƘŀǘde lait à
ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊΣdécrirecommentvousvousassurerde la qualitésanitairede
cedernier.

En casŘΩŀŎƘŀǘde lait, il est conseillé a minima ŘΩŞŎƘŀƴƎŜǊavec le
fournisseursur la maîtrise de la qualité du lait à la production. De
nombreuxpointsspécifiquesdemaîtrisesesituenteneffet enamontde
la transformation,enparticulierpour le casdu lait cru.

Dansla plupart descas,lesseulscontrôlesvisuelsdesproduits achetés
ou venduspeuventǎΩŀǾŞǊŜǊsuffisants: vérificationdeƭΩŞǘƛǉǳŜǘǘŜΣde la
DLCou de la DDM,deƭΩŀǎǇŜŎǘvisueldesdenréesalimentaires,deƭΩŞǘŀǘ
des emballageset conditionnements,etc. Pour ce type de contrôle
ŘΩƻǊŘǊŜqualitatif, il ƴΩŜǎǘpas nécessaire de définir des limites
acceptables. Pour des contrôlesŘΩƻǊŘǊŜquantitatif (ex : mesure de
température),il convientŘΩƛƴŘƛǉǳŜǊleslimitesacceptables.

> Page 48



Selon votre activité, fermière ou/et artisanale, choisir la fiche
« Productiondu lait et stockageà la ferme » ou/et la fiche « Plande
type HACCPCollectedu lait, stockagedansƭΩŀǘŜƭƛŜǊde transformationet
traitement » (cf. GBPHEuropéen,page10, point 2). Il convientensuite
de lire, sélectionneret personnaliserlesfiches« Plantype HACCPP» qui
correspondantà vos produits. En casŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴŘΩǳƴtraitement
thermique sur le lait avant la fabrication des produits laitiers et
fromages,se référer à la fiche « Plande type HACCPCollectedu lait,
stockagedansƭΩŀǘŜƭƛŜǊde transformation et traitement » (cf. GBPH
Européen,pages50et 51).

> Pages 37 à 78



Dansce tableau, cochezles fiches concernéeset noter le(s) nom(s)
(commercial(aux))de vosproduits à droite de la fiche plan type HACCP
correspondante.

La même fiche plan type HACCPpourra être utilisée pour un seul ou
plusieursproduitslaitierset fromages.

Pour des fromages de la famille des « fromages
lactiques », une seule fiche « Plan de type HACCP
Fromagesà coagulationlactique» peut être utiliséepour
toute la gamme: fromagesfrais, secs,affinés,avecou
sans ajout ŘΩƛƴƎǊŞŘƛŜƴǘǎ(fromages cendrés, aux
herbesΧ), enprécisantlesparticularitéspropresà chacun
desproduitsfinis.

Dans le cas de fromages avec des schémas de
fabrications différents (une pâte persilléeet une pâte
pressée), mais appartenant à la même catégorie
« Fromageà coagulationenzymatiqueet mixte », utiliser
deuxfois le mêmeplan de type HACCPserasouventplus
pertinentet pluslisible.

CemêmeraisonnementǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜpour lesproduitsfrais.
La fiche « Plantype HACCPProduitslaitiers fermentés»
peut rassemblerles différents types de yaourts (étuvé,
brassé,aux fruits, aromatisésΧ) et plusieursfiches« Plan
type HACCPProduits laitiers non fermentés » seront
nécessairespour des produits différents tels que les
dessertslactés,lesglaces,rizau laitΧ

Cocherlesfichesqui concernentvotre activité. Il convientde leslire, de
les personnaliser et de les joindre à votre demande de dossier
ŘΩŀƎǊŞƳŜƴǘ.



Etablissementdesprocédures: Au niveaudu GBPH,certainesdesmesurespréventives
doivent être considéréescomme des PrérequisOpérationnels,ƭƻǊǎǉǳΩƛƭǎsont connus
pour être essentielsà la maîtrise du danger à ƭΩŞǘŀǇŜconcernée. Les Prérequis
Opérationnelssont repérésauseinŘΩŞǘŀǇŜǎclésmisesen évidencedansle Guide.
Le guide indiqueǉǳΩƛƭƴΩȅa pas de nécessitéŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊdes CCPpour les produits
laitiersau lait cru.
5ΩŀǇǊŝǎle Vademecumgénéral « quand il ǎΩŀƎƛǘŘΩǳƴpoint critique pour la maîtrise
(CCP),le professionnel doit déterminer des limites critiques, une procédure de
surveillance,des actions correctives,des correctionspréétablieset la documentation
associée(principes de ƭΩI!//tύ. La limite critique est le « critère qui distingue
ƭΩŀŎŎŜǇǘŀōƛƭƛǘŞde la nonacceptabilité». Au-delàde cette limite, le produit est considéré
commedangereux.
QuandilǎΩŀƎƛǘŘΩǳƴPrPo, « le professionneldoit déterminerdesobjectifsde maîtrise(et
le caséchéantdesniveauxseuilsdemaîtrise),uneprocéduredesurveillance,desactions
correctives,descorrectionsle caséchéantet la documentationassociée. »
PourlesPrPo, il convientde personnaliserlesfichesHACCPdu guideen lescomplétant
avec les informations suivantes: objectifs/niveauxseuilsde maîtriseet les modalités
dansla colonnesurveillance.
PourlesCCP,enparticulier la pasteurisation,le tableauproposéestà remplir :
Å Dans le cas où le traitement thermique fait partie intégrante du process

technologique,commedansle caspar exempledesyaourts,lesbarèmesappliqués
vont bien au-delà du barème de pasteurisation. On indique alors ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦde
température pour la réussitedu procédé. Pour les aspectssanitaires,on retient
comme limite critique le barème de pasteurisation impliquant des mesures
correctivesdirectementsur le lait sionƴΩŀǘǘŜƛƴǘpascette limite.

Å Dansle casoù le traitement thermique est appliquéuniquementpour des raisons
sanitaires, comme dans le cas du lait pasteurisé, on indique les barèmes
correspondantà la pasteurisation.

Enregistrement de la surveillance : Pour les CCP,ƭΩŜƴǊŜƎƛǎǘǊŜƳŜƴǘdoit être
systématique. Pour la pasteurisation,ƭΩŜƴǊŜƎƛǎǘǊŜƳŜƴǘest parfoismanuelet peut dans
cecasconcerneruniquementla T°Cmaximaleatteinte (NSflexibilité).
Pour les PrPo, seulesles non-conformitéset actionscorrectivesmisesenǆǳǾǊŜà la
suited'activitésdevérificationdoiventêtre enregistrées.
Dansles fromagerieset laiteriesfermièreset artisanales,dansla mesureoù seulement
une ou quelquespersonnesréalisentla totalité du processusde fabrication,il peut être
suffisant de ƴΩŜƴǊŜƎƛǎǘǊŜǊque les non-conformités et les mesures prises pour les
corriger. Unedocumentationsimplepeut permettre auxproducteursde respecterleurs
obligations(guide).
LesmodalitésŘΩŜƴǊŜƎƛǎǘǊŜƳŜƴǘ(fiches,cahier,agendaΧ) sont de la responsabilitédu
producteur.



Concernant la formalisation, les informations demandées dans le
tableau sont à renseigner. Il est possible de se référer à la fiche
« Critèresmicrobiologiques(et cellulessomatiques)réglementaires(R)
ou recommandés(r) concernantles analysesŘΩŀǳǘƻŎƻƴǘǊƾƭŜǎsanitaires
desproduitslaitiersfermiers» enannexede cettenotice.

Lesmesuresprévuesen casde non-conformité sont à renseignerpar
produit et par critère analysé. Ceci implique ǉǳΩƻƴdoive répéter
plusieursfois ces indicationsdans le tableau. Selonla complexité de
ƭΩŀǘŜƭƛŜǊΣil peut être plussimplede rédigercesélémentssousforme de
paragrapheendessousdu tableau.

Par ailleurs, établir son plan ŘΩŀǳǘƻŎƻƴǘǊƾƭŜǎnécessiteune réflexion
approfondie pour prendre en compte tous les facteurs spécifiquesà
ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ: nature et volume des produits, saisonnalité de la
production et des produits fabriqués, autres analysesdisponibles,
changementsdansƭΩŀƴƴŞŜau niveaude la conduitedu troupeauΧPour
cela, vous pouvez vous référer à la formation du GBPH,partie
« construiresonplanŘΩŀƴŀƭȅǎŜǎŘΩŀǳǘƻŎƻƴǘǊƾƭŜǎ».

Pour ƭΩŞŎƘŀƴǘƛƭƭƻƴƴŀƎŜΣcomme indiqué dans le guide « le nombre
d'unitésà préleversuivantlesplansd'échantillonnagedéfinisà l'annexeI
du guidepeut être réduit si le producteurest en mesurede démontrer,
par une documentation relative à son historique, qu'il dispose de
procédures efficaces fondées sur les principes HACCP». A coût
analytique constant, il est souvent plus pertinent ŘΩŀǳƎƳŜƴǘŜǊla
fréquenceŘΩŀƴŀƭȅǎŜǎet de procéderà n=1. Demême,il est préférable
de procéderaumélangeŘΩŞŎƘŀƴǘƛƭƭƻƴǎvenantde 5 fromages(produits)
différentsmêmesicelacorrespondtoujoursà n=1.

Si des problèmes sanitaires sont rencontrés durant le process ou
identifiésau niveaudu produit final, le plandoit être revuet misà jour.
De même, les changementsdans les procédésde fabrication doivent
être suivisŘΩǳƴŜrévision,et sinécessaireŘΩǳƴŜmiseà jour du plan.

> Pages 80 à 83



> Page 79

Le règlement (CE) n°178/ 2002, et en particulier ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ18, définit les
principes généraux de traçabilité des denrées alimentaires. Le règlement
d'exécution(UE)n°931/ 2011de la Commissiondu 19septembre2011précise
lesexigencesdetraçabilitédéfiniespar le règlement(CE)n°178/ 2002.

Desorientationssontdonnéesdansle Vademecumgénéral(chapitreD)et les
particularitésdansle Vademecumsectoriel.

La traçabilité a pour objectifs de pouvoir retracer le cheminementŘΩǳƴŜ
denréealimentaireà traverstoutes lesétapes,depuisla productionƧǳǎǉǳΩŁla
distribution. Lesobligationsréglementairessont lessuivantes:

Définition
- Traçabilité «amont» : suivi des matières premières et des 
ingrédients
- Traçabilité «aval» : suivi produits

Informations 
à fournir : 
obligation de 
résultats

- Nom et adresse du fournisseur (amont), client (aval)
- Description des produits fournis (amont), livrés (aval)
- Date de livraison
-LƴŘƛŎŀǘƛƻƴ ƛŘŜƴǘƛŦƛŀƴǘ ƭŜ ƭƻǘΣ ƭŜ ƎǊƻǳǇŜ ŘŜ ǇǊƻŘǳƛǘǎ ƻǳ ƭΩŜƴǾƻƛ
- Volume ou quantité de produits

Durée de 
conservation

- 5 ans à partir de la date de livraison
- Produits périssables à DDM>5 ans : DDM+6 mois
- Produits périssables dans les 3 mois : DLC ou DDM+6 mois
- Conditionnements : 6 mois après utilisation

Traçabilitéinterne : lors deƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴŘΩǳƴnouveaulot
d'intrant (surtout en casŘΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴimportanteŘΩŀǳǘǊŜǎ
intrants que lait, présure,sel,ferments),report de la date
ŘΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ(par exemplesur les documentsde suivi de
fabrication),sanspourautant le répéterquotidiennement,
et cejusqu'àunenouvelleinscriptionindiquantl'utilisation
ŘΩǳƴnouveaulotŘΩƛƴǘǊŀƴǘ.

Une traçabilité interne (lien matière première-produit fini) avec report de
l'utilisation du début ŘΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴd'un nouveau lot d'intrant permet de
garantir qu'en casde nécessitéde mesurede gestion renforcée,comme le
retrait et/ou le rappel,l'ensembledesproduitsprésentantun niveauderisque
identiqueestbienidentifié.



Leproducteurdoit prédéfinir la démarcheǉǳΩƛƭentreprendraen casde
non-conformité sanitaire. Lesdocumentsde référence à utiliser sont
indiquésdansle dossier-type.

SelonƭΩarticle 50, loi EGAen applicationdepuisle 1er novembre2018, il
y a obligation ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴen casŘΩŀƴŀƭȅǎŜǎdéfavorablessur les
produits(mêmeavantmisesur le marché)ou surƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘselon
les cas. On entend par résultatŘΩŀƴŀƭȅǎŜ« défavorable» : « dont les
résultatssont susceptiblesŘΩƛƴŘƛǉǳŜǊun risquepour la santéhumaine
ou animale».

Pour plusŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴet de précisions: note de la FNECdu 9 août
2019 et Note de Servicede la DGALdu 30 juillet 2019. Cesnotes
décrivent dans quels cas les résultats défavorables doivent être
transmis.

Formulairede transmissionà utiliser : formulaire cerfa en annexe1 de
la NotedeServicede la DGALdu 30 juillet 2019.
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Elémentsà fournir lors de ƭΩŜƴǾƻƛde votre dossier
ŘΩŀƎǊŞƳŜƴǘ.

Il est vivement conseillé de garder une copie de
ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜdu dossieret desdocumentsenvoyésà la
DD(EC)PP dans le cadre de votre demande
ŘΩŀƎǊŞƳŜƴǘ. Éviter notamment ŘΩŜƴǾƻȅŜǊvos
documentsoriginaux,commelesplans.


